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Deux concours pour le recrutement de sous-officiers du service des essences des armées seront organisés en
2006 :

- un concours interne sur épreuves ;

- un concours externe sur épreuves.

Les épreuves écrites se dérouleront au siège des directions régionales du service des essences des armées
(SEA) à Mérignac, Metz, Marseille, et à la base pétrolière interarmées de Chalon-sur-Saône (1) aux dates et
heures suivantes :

Concours interne.

Mercredi 1er mars 2006 : épreuve de français de 9 heures à 13 heures.

Jeudi 2 mars 2006 :

- épreuve de mathématiques de 9 heures à 12 heures ;

- épreuve de physique de 14 h 30 à 17 h 30.

Concours externe.

Mercredi 1er mars 2006 : épreuve de français de 9 heures à 13 heures.

Jeudi 2 mars 2006 :

- épreuve de mathématiques de 9 heures à 12 heures ;



- épreuve de physique-chimie de 14 h 30 à 17 h 30.

Les épreuves orales et sportives se dérouleront à la base pétrolière interarmées à Chalon-sur-Saône du 15 au
19 mai 2006.

Le dossier de candidature comprend :

- une fiche de candidature dûment remplie ;

- un extrait d'acte de naissance ;

- une photocopie de la carte nationale d'identité en cours de validité ;

- pour les candidats civils uniquement, un certificat médical (imprimé no 620-4*/12) établi par un
médecin des armées dans les trois mois précédant la date limite de dépôt du dossier de candidature,
faisant apparaître l'aptitude à faire campagne plus le SIGYCOP (3234322). Pour les candidats
militaires, une photocopie du certificat de leur dernière visite systématique annuelle (en cours de
validité) ;

- le bulletin no 2 du casier judiciaire ;

- un état signalétique et des services pour les candidats militaires ;

- un état des services pour les candidats non militaires (à demander au bureau du service national dont
ils dépendent) ou une attestation justifiant de la régularité de leur situation vis-à-vis du service
national ;

- une photocopie de chaque diplôme donnant droit à majoration de points ;

- une photocopie de la décision attribuant la dernière échelle de solde pour les candidats militaires ;

- une lettre de motivation accompagnée d'un curriculum vitae ;

- quatre photos d'identité (qui vous seront retournées en cas de non-admissibilité) ;

- pour les candidats au concours externe uniquement, une attestation d'admission en classe terminale
de l'enseignement secondaire ou une photocopie du brevet d'enseignement professionnel ou d'un titre
d'un niveau équivalent ou supérieur ;

- pour les candidats militaires au concours interne et externe :

- les photocopies des notes des cinq dernières années ;

- un relevé de punitions ;

- une photocopie de la décision d'accès aux informations confidentiel défense ou, le cas
échéant, une photocopie de la demande d'habilitation ;

- une photocopie du dernier ordre de mutation ayant entraîné changement de résidence.

Le dossier devra être adressé, avant le mardi 31 janvier 2006 (cachet de la poste faisant foi), à la direction
centrale du service des essences des armées, bureau SDA/2/RFR, 14, rue Saint-Dominique, 00450 Armées,
par la voie hiérarchique pour les candidats relevant du ministère de la défense ou d'une administration
publique, directement pour les autres candidats.



Pour la ministre de la défense et par délégation :

L'ingénieur général,

directeur central du service des essences des armées,

Jean-Claude DUPUIS.

(1) Les centres d'examen seront ouverts en fonction du nombre de candidatures.



ANNEXE.
FICHE DE CANDIDATURE.

Figure 1. Concours pour le recrutement des sous-officiers du service des essences des armées.





INDICATIONS POUR REMPLIR LA FICHE DE CANDIDATURE.

En tenant compte des indications ci-dessous, remplir avec le plus grand soin la fiche de candidature.

(1) Rayer la mention inutile.

(2) Écrire en lettres capitales d'imprimerie ; transcription conforme à l'état civil ; laisser un espace si le nom
comporte une particule ; pour les femmes mariées, nom de jeune fille suivi du nom d'épouse.

(3) Dans l'ordre de l'état civil.

(4) Cocher la case adéquate.

(5) Inscrire les noms propres en lettres capitales d'imprimerie.

(6) Préciser.

(7) Pour les épreuves écrites, les centres sont ouverts en fonction du nombre de candidatures. Pour les
épreuves orales, centre unique à Chalon-sur-Saône.

(8) L'épreuve facultative portera, au choix du candidat, sur l'une des matières proposées, à l'exception des
matières appartenant au groupe choisi pour l'épreuve orale obligatoire.

(9) À préciser sur la fiche de candidature, parmi : ajusteur, dessinateur détaillant, chaudronnier en fer,
forgeron, tourneur, soudeur ou électricien monteur exclusivement.

(10) À préciser sur la fiche de candidature, parmi : anglais, allemand, espagnol, italien, russe ou arabe
moderne exclusivement.

NE PAS OUBLIER DE SIGNER LA FICHE DE CANDIDATURE.

Avertissement.

Les réponses ont un caractère obligatoire.

La candidature ne pourra être retenue définitivement qu'après réception de la totalité des pièces constitutives
du dossier.

Les informations sont destinées à être traitées sous forme automatisée.

En application de la loi 78-17 du 06 janvier 1978 (Journal officiel du 7 janvier 1978 et rectificatif au JO du 25
janvier 1978) relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, le droit d'accès et de rectification pourra
être exercé en adressant, par écrit, une demande à la direction centrale du service des essences des armées.


